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Sabotages d'infrastructures SNCF en juillet 2024
Question écrite n° 1782

Texte de la question

Mme Marine Hamelet interroge M. le ministre de l'intérieur sur l'état de l'enquête concernant les sabotages subis
par la SNCF le 25 juillet 2024. En effet, ce jour-là, à la veille de l'ouverture des jeux Olympiques, le trafic SNCF
TGV a été fortement impacté par des actes de sabotage. 800 000 usagers de la SNCF ont été directement
impactés par ces actes délictueux. Les conséquences financières se chiffrent pour l'entreprise publique
ferroviaire à plusieurs millions d'euros. Le 29 juillet, M. Gérald Darmanin, à l'époque ministre de l'intérieur, avait
assuré que les services de renseignements avaient identifié un certain nombre de profils qui auraient pu
commettre ces sabotages. D'autre part, la police judiciaire semblait disposer dès l'origine d'indices déterminants
pour confondre les auteurs de ces actes (en particulier la saisie d'une camionnette ayant apparemment servi à
l'opération terroriste). Elle lui demande quel est l'état de l'enquête et le profil des suspects éventuellement
interrogés ou mis en examen dans cette affaire.

Texte de la réponse

La mobilisation exceptionnelle des services de l'Etat, au premier rang desquels les forces de sécurité intérieure,
mais aussi celle de l'ensemble des autres acteurs publics et privés concernés par la sécurité des jeux
Olympiques et Paralympiques ont permis que cet événement sportif se déroule sans incident significatif, que ce
soit à Paris ou dans les autres villes de France concernées. Cette réussite est le fruit d'un travail engagé depuis
plusieurs années avant l'événement et a reposé, notamment, sur l'engagement, le dévouement et le
professionnalisme sans faille des forces de l'ordre et des services de renseignement. S'agissant des faits
évoqués dans la question écrite, ils font l'objet d'une enquête, toujours en cours. Aucun élément d'information ne
peut donc être communiqué en application du secret de l'enquête et de l'instruction.
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